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— Nous avons de fortes raisons de croire, dit le 
Sun, qu’une expédition va .être envoyée avec la 
plas grande hâte contre don Miguel. En faisant 
celte démarche nos ministres agissent , selon notre 
ni),avec le concours du cabinet français.

— Le Courier , après avoir annoncé l’adoption 
âu bill de l’émancipation , et cité les paroles mêmes 
6e lord Eldon , a terminé son discours en disant 
quautant il s’était opposé à la mesure pendant sa 
discussion , autant il ferait d’efforts pour calmer 
1 agitation qu’elle a produite , et engager ses con
citoyens à s’y soumettre , maintenant qu’elle est 
«crenue loi de l’état,

— On a trouvé dans les environs d’Édimboarg 
ee squelette de six pieds huit pouces de long , 
chargé de chaînes , et le poignet gauche encore orné

“n bracelet d’or. Des savans et des antiquaires 
pieparent un travail sur cette découverte.

FRANGE.
Paris le ,g avril. — La chambre des députes a 

crrainc hier sa séance par l’adoption du projet de 
trè^3'1 aU serï*ce Poste , par 261 voix con-

"7société d’enseignement mutuel de Paris 
»T1 honorer la mémoire de MM. Larocbelbn- 

L , eft "Gsset , vient de décider que deux des 
lccn|S ,°n, 8 Par tours soins seront appelées , l’une

e e Larochefoucault, et l’autre l’école Basset. 
!0ler e c°"seil^ municipal de Cambrai vient de 
(f j P'es?ue à l’unanimité, une somme en fa- 

e I enseignement mutuel.
de p4 -C s'eUr L'acour , chef de la police desûreté 
“nintW'l aVa'1' et,e’ envoyé en Italie pour arrêter 
mjj j,VI( u s'geilé comme l’auteur du crime com- 
tnoTg { a 8uelques mois , dans la vallée de Mont- 

5- 'Srieslation a été faite en effet , et deux 
ce sont arrivés à Lyon le 1 1 avril

im^l , .....»violai
ConV''eS^° *r> Pol‘C 
c°nduisant '
1(11 échan prisonnier. C’est un malfaiteur qui
,vét et’ 'Poufr *a% seconde fois du bagne où il 

e entériné à perpétuité.
» On" *^ans te Journal du Commerce :

B°ncé à I"* 3 ouhlié que, dans an discours pro- 
kpréser,c°CCa|S1"°n l*u budget, M. The'nard a signalé 
i'Ié (j'or 6 ’J. aus tes ecus de six livres , d’une quan- 
hi, (je .*r,?nte Pour couvrir avec bénéfice les
toeing °ufe et d’affinage. On annonce qn’uue 
"listes îje farnPos®_e des premiers capitalistes et chi- 
Ner 'a ppa( caP’^ale , vient de se former pour pro
Éjfclie^a lraVa^' P*311 c*e l’opération parait se 
ri'es ■ dont* i^r° sur l'efonte des mon-
fe di rapport vient d’être fait à la cham-68 députés.

P"Ur ;],, ernement vient d’accorder nn brevet
Nrt,n. ■ 0uv«tleS diligences à une seule roue , et i ’“l inversal\lo. nu' Hisrantg u,es tiles pourront contenir tienle 
’l seront sonnes , dont chacune aura un coin, 
1"e 8°it la'U^[ü^UCS c*e manière à ce que , quelle 
gisent éér'* CESK '*e. 'eur marche , les voyageurs 
j,cés do *^e sa,,s difficulté. Les magasins seront

seraC]*,’nue. °ô’é de la roue. L’économiecés de
<n t;r
?D'*‘é, Les ni '11 /"j1? ’ et ce**e ‘^u Pelsonnel de 
f**5» élongg > 3 ‘laoiles ingénieurs ont donné de 
j 1 Produire ce,te invention , qui doit, assure-t- 
jl^rrossi j"e rovoiution complète dans Part 

t0averte ej, '.aut?ur est un Marseillais , et sa 
0 fruit do longues méditations.

(J. de Paris. )

— Il y a maintenant sur les chantiers en An
gleterre , cent bâtirnens de guerre , parmi lesquels 
on compte 16 vaisseaux de ligne de 84 à 120 canons, 
et 29 frégates.

— On nous donne de nouveaux détails qui sui
vent sur le tremblement de terre de Murcie :

A Orihuela , la tour du couvent de la Trinité , 
en tombant, a écrasé entièrement l’e'glise de ce nom. 
Dans là meme ville, le couvent des religieuses de 
Saint-Jean, l’église paroissiale de Saint-Just, ont 
été renversés.

A Guadalaxara, 55y maisons, l’église et la for
teresse ont été détruites.

Le roi a ordonné qu’il serait formé une junte 
chargee de recevoir les dons et souscriptions en 
faveur des victimes du désastre. S. M. a nommé 
l’évêque d’Orihuela , président de cette junte. 
g3,585 rcaux (environ 24 000 francs ) ont déjà été 
offerts par les employés du ministère de la guerre.

— Mmo Pasta, qui était à Vienne le mois der
nier , a chanté au théâtre de la cour ; l’empereur 
avait défendu qu’on [élevât le prix d’aucune place. 
La cantatrice parut d’abord dans Tancrède , dont | 
on exécuta le premier acte. Les applaudissemens , 
dont l’empereur lui-même donna le signal , tenaient 
du délire. Mmo Pasta vient de repartir pour Milan , 
emportant , comme résultat net de son voyage mu 
sical dans la capitale de l’Autriche , la somme de 
5ooo ducats d’or. Elle a reçu en outre de l’empe
reur uu diadème en brillans.

PAYS-BAS-
ACTES DU GOUVERNEMENT.

Nous Guillaume , par la Grâce de Dieu , roi des 
Pays-Bas , etc.

Ayant pris en considération les observations des 
sections de la seconde chambre des états généraux r 
concernant le bud|et des dépenses de l’état , pou, 
la seconde période décennale, et spécialement, 
celles qui tendent à faire opérer des économies sur 
ces dépenses.

Eu égard aux réponses et assurances déjà données 
par notre ministre des finances.

Vu l’art. 61 de la loi fondamentale ;
Voulant par continuation faire introduire toutes 

les simplifications et économies qui seront reconnues 
possibles dans l’intérêt de nos bien aimés sujets , 
et compatibles avec le bien de l’état et une marche 
régulière du gouvernement ;

Considérant que les besoins de l’état, a partir du 
commencement de la seconde époque décennale et 
appartenant aux deux parties du budjet, ont d’après 
nos ordres , été déclarés aux états généraux , s’éle
ver pour l'ordinaire (en y ajoutant d’après ia loi 
L. B. , six millions sept cent soixante cinq mille 
quatre cent trente-sept florins , soixante quatre cents 
(G.765,437-64) pour frais d’adiniuistratiou des im
pôts et fonds de non valeurs ) à une
somme de..................................... ƒ68,754,318.»»
et poor l’extraordinaire provisoi
rement a.......................... - . . t 2,5o0,000.» »

Que d’après les modifications qu'a 
subies la première rédaction du se
cond budget décennal , il a été porté
à l'ordinaire....................... , . ƒ 6j'
et qu’il reste par conséquent pour 
Textraordinaire . . . , . . ƒ 1 S,

ms

'99?

Ensemble. . f 81,254,3 13.» »

Considérant que par suite de la 
loi du 27 décembre 1828 ( Journal 
Officiel , n° 90 ) , concernant nos 
possessions d’outre-mer , ces besoins 
sont augmentés de ...... -\,o5o,ooo.»»

et s’élèvent par consequent en total à ƒ82,3o4,3; 8.»»

f 82,3o4,3i8.»»
Avoua arrêté et arrêtons :
Art. i*r. Dans l’attente que la première partie 

du budget des dépenses de l'état pour la seconde 
période décennale, sera arrêtée au montant de la 
somme à laquelle ce budget a été présenté de notre 
part , nous décidons , que pour autant que des cir
constances entièrement imprévues ne le rendent 
impossible , la seconde partie de ce budjet pour 
! année i83o, ne dépassera pas la somme de quinze 
millions cinq cent mille florins (f i5,5oo,ooo ), y 
compris celle de deux millions quatre cent cin
quante mille florins ( f 2,45o,ooo ) pour les rentes et 
l’amortissement des négociations au profit de nos 
possessions d’outre-mer.

Cette première réduction des dépenses devra , 
pour peu que cela soit trouvé possible , être con
tinuée pendant les premières années de la seconde 
période décennale, de manière que ladite somme de 
ƒ. t5,o5o,ooo soit re'duite’à treize millions H demi 
( ƒ. l3,5oo,ooo) et que par conséquent le total des 
dépenses de l’état n’excède pas soixante quinze mil
lions ( f 75.000,000) ou soixante-dix-sept millions 
quatre cent cinquante mille florins {f 77,450,000 ) 
en y comprenant les renies et l’amortissement des 
emprunts pour les Indes.

2. Cette économie pourra être faite aussi bien 
an moyen de simplification de la inarche des affaires, 
que par réduction immédiate des dépenses.

3. En simplifiant la marche des affaires, ou ob
serve que nous désirons , qu’en supprimant, nu en 
déférant à d’autres, des occupations moins urgentes 
pour Nous, trouver le moyen de pouvoir consacrer 
plus de temps à Nos soins pour les grands intérêts 
de l’état.

4. Notre ministre des finances Nous fera succes
sivement , et aussitôt que possible , les propositions 
qu’il croira convenable pour atteindre le but que 
l’on a en vue

-5. Pour satisfaire à la lâche qui lui est imposée , 
il s’entendra avec les autres chefs des départemens 
d’administration pub ique , auxquels nous recom
mandons, et desquels nous attendons avec confiance , 
une coopération zélée et aelive.

6. Il aura au surplus la faculté de se faire four
nir , par tous les grands corps de l’état et fonc
tionnaires , les renseignemena et éclaircissemens , 
dont il croira avoir besoin.

7. Nous lui adjoindrons snr la proposition qu’il 
pouria nous en faire , tels fonctionnaires de l’état , 
on particuliers du conseil , ou de l’assistance des
quels il jugera avoir besoin en traitant Ie3 diffère ns 
points-, ayant rapport à la tâche qu’il est appelé à 
remplir. Notre ministre des finances est chargé de 
l’exécution du présent arrêté, dont une expédition 
sera adressée à tous 110s autres ministres , aux chefs 
des départemens d’administratiou publique, ainsi 
qu’aux grands corps de l’étal.

Bruxelles, le 10 avril de l’an 1829, de notre 
règne le seizième. {Signé) Guillaume.

On lit ce qui ce qui suit dans la Gaze«e des 
Pays Bas :

Par suite des dispositions de l’arrêté ci-dessu» 
il a été trouvé possible d’apporter dans le projet 
de loi , sur les voies et moyens du budget décennal,



de nouvelles modification* qui auront pour résul
tat un dégrèvement des contribuables en général.

En conséquence ce projet de loi ( où le droit sur 
la mouture reste suprimé ) comparé tant au projet 
primitif qu’à celui modifié soumis dernièrement aux 
délibérations des sections de la chambre , offre les 
changeinens et les diminutions suivans.

a L’accise sur l’abattage sera conservé provisoire
ment ; la proposition de la remplacer éventuelle
ment par un droit sur le bétail, est retirée , ce 
remplacement sera l’objet de dispositions législati
ves ultérieures.

b. La répartition de \a contribution foncière ne sera 
conservée que pendant i83o ; pour 1831 et années 
suivantes , elle sera réglée ultérieurement par la loi.

c. Les exemptions que la contribution personnelle 
jtccorde sont maintenues provisoirement.

d. Les augmentations de tarif de quelques accises 
sont fixées à un taux plus modéré; savoir;

l °. Sur l'es boissons distillées à l'intérieur , l’aug
mentation d’abord proposée à 5o p. c. , ensuite à 
3o p, o. est réduite à 25 p. c.

2° Sur les bières et vinaigres indigènes , de 5o p. 
cent , primitivement proposée et plus tard diminuée 
h 25 pour cent, l’augmentation est réduite à 18 p. c.

Au reste , les impositions communales sursces ac
cises et sur le vin , seront supprimées ou dimi
nuées en proportion des augmentations pour lelat.

3° Sur le sel de 5o pour cent , comme portait 
la première proposition d’abord diminuée à u5 p. 
cent, à présent à i5 pour cent. Une déduction de 
i5 pour cent est accordée sur l’accise du sucre 
brut de nos colonies de Surinam, ou d’autres colo
nies des Indes occidentales , pourvu que ces der
niers proviennent de plantations appartenantes à 
des habitaus du royaume ou hypothéquées en leur 
faveur.

La déduction pour déchet sur le raffinage du sel 
d’Angleterre et de France , est portée de 5 à y pour
cent.

Enfin la circulation libre du sel , qui avait été 
bornée à cinq livres , est fixe'e à dix livres des 
Pays-Bas.

lit i est l’attribut de la puissance royale exclusivement. L’erreur
ripe inriia rvo.it Ateo /»Anoérrnonrtn rvoiv'A ûot Ta I , \ r À l.des jurés peut être sans conséquence, parce qu’elle est bientôt 
rectifiée par ceux qui leur succèdent. Mais l’erreur des

;ra lien à des jugemelis scandaleux , que c'rst gaearoi» 
le fanatisme pourra s’emparer ; u'a-t-on pas la riîcusatinn ’

des tribu
naux entraîne des inconvénients intinis , parce qu’elle est sys
tématique. En effet, comme ils doivent se créer une jurispru
dence, et qu’ils ont pour règle de juger aujourd’hui comme ils 
jugeaient hier , il n’y a guèves de remède à leurs écarts. 
Direz-vous , que l’on se pourvoiera en cassation ? Mais vous ire 
faites que reculer la difficulté ; car la cour de cassation elle- 
même peut se trouver harcelée par les écrivains. Et puis il est 
facile , comme chacun sait , de motiver des arrêts de ma
nière à échapper à la cassation. Mais voici la grande , la ter
rible objection! La loi fondamentale s’oppose, dit-on, à l’in
troduction du jury! Et au profit de qui je vous prie ? au pro
fit du gouvernement ? Mais si la nation le réclame, quel intérêt 
le gouvernement a-t-il à le refuser ? et dans le doute n’est-ce 
pas la cause de la liberté qui devrait prévaloir ? l ieu n’est moins 
concluant à mon sens, dans une matière aussi liante, qu’une 
fui de non recevoir tirée de la lettre de la loi, à moins qu’elle 
ne soit bien claire, bien explicite et qu’elle ne saute aux yeux 
de tous.

« L’article 183 porte: »La justice criminelle est exclusi
vement, administrée par les cours provinciales et les autres 
tribunaux criminels dont l’établissement sera trouvé né
cessaire. »

« L’art. 186: « Les membres de. la haute-cour, des cours 
provinciales et des tribunaux criminels, ainsi que les procu
reurs généraux et autres officiers ministériels près ces cours 
et tribunaux , sont nommés à vie. »

O, dit-on, si la justice criminelle èst exclusivement ad
ministrée par les coin's provinciales , dont les juges sont nom
més à vie , les jurés sont à jamais écartés ; car des juges tem
poraires du fait,, chargés de décider en même temps de 
l’existence du crime , et de l'innocence on de la culpabilité 
de l’accusé, administrent certainement la justice. Mais pour 
ivous prouver combien cette interprétation pharisaïque est 
.irrelevante , il suffit d’observer d'abord combien il est facile de 
esquiver. Eu effet, pour que ce,s articles eussent réellement 
proscrit le jury , il faudrait qu’ils l’eussent fait d’une manière 
générale , expresse -, absolue. Or , c’est ce qui n’est point, car 
ils ne sauraient s'appliquer , ni aux délits de la presse , par ex
emple s’ils sont poursuivis correctionnellement devant les tribu
naux de 1™ instance , ni à la procédure devant le jury d'accu
sation qui n'administre rien puisqu’il renvoie simplement le 
prévenu en jugement. Mais j’entre plus avant dans les expres
sions de l’art. 183.

D’abord il est certain que lé mot exclusivement, au moyen, 
duquel on prétend exclure le jury , n’a été mis là que pour 
prévenir le retour des tribunaux exceptionnels, locaux , 
seigneuriaux , spéciaux, prévotaux , qui ne pouvaient se conci
lier avec l’ère de liberté dans laquelle nous allions entrer- 

Cette disposition est une suite nécessaire de l’article 167 dt

donnera
dont le fanatisme pourra s’emparer ; u a-t-an pas la récusation 
pour remède, dit l’orateur ; et les jurés changeant tous les 
jours, on n’a à craindre de leur part aucun système de per
sécution. Il n’en est pas de même des 18 cours provinciales- 
qui peuvent jeter le gouvernement dans le plus mortel em- 
barras; si, composées par hasard de fanatiques de religion 
ou d’impiété , de démagogie ou d’aristocratie, elles allaient se 
trouver en opposition avec la loi fondamentale et la presse, 

rit public, ajoute l’oi àt'eur s’est reveillé chez nous':L’esprit public, ajoute loiaieui sesi icve.ue cuez nous; 
le jury pourra achever notre éducation politique, li serait 
facile d’organiser cette institution d'une manière sa.,e et libérale.
On pourra.t charger les états provinffaux d’arrêter les listes 
des jurés pour chaque année en y portant tous ceux qui 
payent une certaine quotité d’impôts et tous ceux qui exercenj 
certaines professions libérales ou de liante industrie. Aj.réi 
quelques autres considérations l’orateur termine ainsi •

On a fort soigneusement énuméré tous les inconvéniens du 
jury , et tous les avantages de la justice criminelle existante. 
Mais on a . je crois, oublié d’observer que dans le nouveau 
système d’organisation judiciaire, le même corps décidera, s’il 
y lieu à poursuivre , s’il y a lieu à accusation , et prononcera 
définitivement sur le sort du prévenu. El dans le projet amendé 
de M. Barthélémy, sur huit juges au criminel il pourra j 
en avoir jusqu’à cinq qui auront connu de l’accusation. Pour 
les délits ordinaires, le danger n’est peut être pas si grand ; 
mais eh matière politique , ou conviendra que c est un terribly 
préjugés contre l’accusé.

Si nous n’obtenons pas actuellement le jury, que je eroii 
être de l’essence des gouvernemeiis constitutionnels, parce que 
je le crois intimement lié a la cause de la liberté, la question 
se représentera bientôt, messieurs, vous n’en pouvez douter ; 
et elle se représentera si souvent, et avec des forces si im
posantes , que vous serez à la fin obligés de céder.

DEUXIÈME CHAMBRE DES ÊTATS-GÈKÉBMTX- 
Analyse du discours prononcé par M. de Gerlache , dans le 

comité général du 13 avril 1829.
Deux questions occupent d’abord l’orateur , le jury nous 

convientjil? Est-il conciliable avec la loi fondamentale.,
» Dans les républiques pures , dit l’honorable député , le

Îieuple intervient directement dans les jugemens, dans les 
ois, dans l’administration. Mais dans les monarchies cous-

la loi fondamentale , qui veut que nul ne puissejtre distrais 
i assigne. C’est immédiatement après l’é-du juge qûe la loi lui assigne. (___

nonce d’un priucipe semblable, que 1’,article 63 de la charte

Liège, le 20 Avril.
Les évènemens se suivent en Belgique avec unt 

singulière rapidité. La semaine dernière a de- 
eidé le sort du jury , cette semaine c’est le lour de 
la presse. Ne nous y trompons pas , jeudi piorbain 
la deuxième chambre prendra eu mains les Pj 
liants intérêts du pays. Il s’agit de quelque chose m 
plus que de ia chute d’un ministre ; dans la presse 
est véritablement tout l’avenir de nos institution*! 
dans la presse est le grand espoir du pays, 1- f*1 
mède à tant de maux dont ou se plaint, 8111 n 
ces.dont les institutions Belges sont si malhf tireu*^
ment empreintes. Sans elle, sans ce peu ' 
de fait qu’on semble se repentir de lui a» on
où en serions-nous encore à l’heure qui °'"

peut-on esperer 
r ut allendr«presse enchaînée, q

encore a 
oels progrès.

française porte : ïl ne pourra en conséquence être créé <le cota- dans l’ordre politique", quel développeront 
missions ni de tribunaux extraordinaires.... Quanta 1 'admi- „ .1.1:,. .» nié ;nii il niions ? N’est-ce Pj*

.1.1 7... ________ t- «r-t l:...........• lesinil

titutionnelles , tous ces droits sont délégués. De même qu’il 
a rnnfertion des lois » par ses repre-çoncourt chez nous à la confection des lois __ 

sentans, à l’administration de ses intérêts locaux , par ses 
délégués munipaux et provinciaux , de meme il doit participer 
au pouvoir judiciaire par le jury.

» Le jugement par jurés fait nécessairement partie des pri
vilèges de"la cité. Chacun a le droit d’être jugé par ses pairs, 
et il a le droit deles juger à son tour. C’est tout à la fois une 
obligation et une garantie résultant de la solidarité sociale.
TVarvrpe r»po nrinpinps . flan«; 1p«î nlnq pélphl’fD’après ces principes, dans les plus célèbres républiques de 
l’antiquité, à Athènes et à Rome , un citoyen mi ne pouvait être 
privé *de sa liberté, de sa vie, de ses droits politiques , de sa por
tion de souveraineté enfin, que par le souverain, c’est-à dire, par 
le peuple lui-même ; tandis que toutes les causes d’une moindre 
importance étaient abandonnées aux tribunaux ordinaires. 
C’est pour avoir violé cette loi fondamentale dans des circons
tances où il s’agissait peut-être de sauver l’état, que Cicéron fut 
condamné à l’exil. Le sénat qui jugea les complices de Cati
lina était cependant un ti ibunal fort respectable ; mais il ne re
présentait point la nation ; il était incompétent. Je déclare que 
jene connais aucune loi qui ait irrévocablement dépouillé les 
citoyens d’aucune partie de leurs droits inaliénables , sans en
gendrer , de près ou de loin , le despotisme. 11 me semblé tout 
aussi monstrueux qu’un peuple nomme irrévocablement des ju
ges qui doivent décider de sa vie et surtout de sa liberté , 
que s’il déléguait à ses députés aux états-provinciaux ou gé
néraux , le droit de le représenter à toujours. Il est clair que ce 
■serait vouloir passer sous la puissance absolue de certains corps, 
Ou d’une nouvelle espèce d’aristocratie. Pour sentir combien ces 
raisonnemens ont de force , figurez-vous, Messieurs, ce que de
viendra la liberté d’écrire, si les délits de la presse sont poursui
vis devant les tribunaux ordinaires 1 figurez-vous ce qui arri
vera lorsque ces tribunaux , dont les actes seront attaqués par 
les écrivains, se verront juges dans leur propre can se ! Je sup
pose qu’ils ne prennent jamais en main la défense du pouvoir, 
comme on vous l’a dit, seront-ils toujours au-dessus des ressen- 
timer.s de l’amour propre blessé ? Seront ils doués de la plus 

• rare de toutes les vertus chrétiennes, de celle qui nous com
mande le pardon des injures ? Mais il ne suffit pas que des juges 
«oient justes , modérés , indépendans par caractère, il faut

2u’ils le soient par position et presque nécessairement.
’est sur les institutions , et non sur les hommes qu’il faut 

compter. Or , si les choses ne tournent pas précisément comme 
vous le supposez , vous créez dans l’état un pouvoir despoti !
Île , irresponsable , un pouvoir au-dessus de tous les pouvoirs- 

t cependant la constitution nous appteml que Yirrespoimbi-

nistration de la justice proprement dite , est-il bien vrai que 
les cours provinciales en seraient dépouillées par l’établisse
ment du jury ? Qu’cst-ce qu’administrer la justice dans le 
sens de l’art. 183? C’est appliquer la loi à un fait connu. 
Mais , dica-t-on, cette appliquahüii est forcée dès que les faits 
sont déclarés constans et qualifiés par le jury? Pardon, mes
sieurs i d faut bien distinguer le fait reconnu constant, de 
la qualification du fait. Le fait appartient nécessairement aux 
jurés ; mais 1 à toute rigueur , l’appréciation peut en être laissée 
aux juges. Ouvrez le code d’iuctruction criminelle, à l’art. 363, 
vous y venez : « qu’après la décision du jury , l’accusé peut 
» encore plaider que le fuit n’est pas défendu, ou qualifié délit 
» par la loi, ou qu’il ne mérite pas la peine dont le procureur- 
» général a requis l’application, ou qu’il 11 emporte pas de

dommages intérêts au profit de la partie civile. « Consultez 
l’art. 351 , vous y lirez : o Que si l’accusé n’est déclaré cou- 
» pable du fait principal qu’à une simple majorité , les juges 
» délibéreront entr'eux sur le môme point, et que si l’avis do 
» la minorité des jurés est adopté par la majorité des juges,.... 
» l’avis favorable à l’accnsé prévaudra. » Consultez l’art. 332, 
il porte: 0 Si, hors le cas prévu par le précédent ai tide,
" les juges sont unanimement convaincus que les jurés, tout 
» en observant les forme, se sont trompes au fond , la cour 
» déclarera qu'il est sursis au jugement , et renverra l’affaire 
» à la session suivante pour être soumise d un nouveau jury 
» dont ne pourra faire p. rtie aucun des premiers jurés. »

Si l’on voulait savoir ce qu’011 entend en bon français pour 
ces mots : administrer Injustice criminelle , il rue semble qu’il 
n’y avait rien de si simple que de comparer les dispositions 
que je viens de rapporter, avec l’art. 183 de la loi fonda
mentale. Dans tous ces articles , les jurés déterminent le fait ; 
mais ils ne.le qualifient que d’une maniéré tellement res
treinte , que la véritable et définitive appréciation , que le 
jugement enfin, appartient aux magistrats. Ce n’est guère«, 
qu’eu matière de délits delà presse , que les jurés sont néces
sairement juges de l’intention. Vous voyez MM. que je n’ai pas 
dû aller chercher mes exemples bien loin pour prouver que 
le jury n’était nullement incompatible avec notre loi fouda- 
mentale. «

» La preuve que le peuple ne peut avoir épuisé son droit 
constitutionnel de participer à la justice , par le droit de pré
sentation accordé aux états provinciaux et aux états généraux, 
en vertu des articles 176 et 186 de la loi fondamentale, c’est 
que, si les magistrats ainsi nommés se mettaient à juger évi
demment contre les intérêts de ceux auxquels ils doivent 
01 iginairaneut leurs places, ni le peuple, ni ses représçntans 
n’auraient aucun moyen de corriger de tels abus : l’expérience 
démontre que ce n’est guère qu’après les avoir éprouvés qu’on 
connait les hommes. .

L’orateur s’abstiendra de répondre à diverses objections de 
détails, U u’a pu concevoir qu’on soit venu dire que le jury

esprit public et des institutions : , 
l'a le secret de l’état stationnaire dej empira 1 
celui de l’Allemagne et du midi de I ‘-J ‘‘ ,>,,'V 

La presse affranchie est plus qu une h ^ cl 
une institution , c’est la plus puissante gu 
au besoin la créatrice de toutes les hbei ^
tant d’autres institutions politiques son I lain#
chez nous , puisque toutes le sont , qu pr0.
au moins dans sa ple'nitude cette souice 
grès , cette puissance d’amelioration cl °
peinent.

Dans d’autres pays constitutionnels < u'é»
serait pas censée représentée si les °e 0IJ, mi
taient pas directes , chez nous les elec 
qu’à quatre degrés; ailleurs 1 îudepc» calis l'|n- 
chambre haute ne paraîtiait pas gaian 
redite , chez nous la pairie est viagete , 
fiueuce de la nation sur l’admini»,1Illl,;,,j^
semblerait pas suffisamment assurée, si je çbaq1
tans 11e volaient chaque année les depots ^ ,ju»tr® 
anne'e , chez nous les trois quarts

du l>"f *
it"'

!CS dépCeflc‘ 1“..
— -r- - .. ,, cn folcme"1 v°

cinquièmes des dépenses sont n * ®v°1' - jjas encf** 
tés pour dix ans ; ailleurs on ne r?, le,ueiit3u* 
assez de garanties dans des co,lstillS pctil|1£|lß'
et communaux élus dii ecternent et I’01 viiïcia«11
bre d’années , chez nous ni les élu*
les conseils communaux ne sont dii ^ ^ vie» ^
les conseillers municipaux sont no ■un0desb»* 
leurs ia responsabilité des minis re- , ; n°uj y
les plus solides de la liberté mon ^ resni>nl’a^ ' 
vous sous une monarchie où Ç11 111 viént dhlC .. 
des ministres. Ailleurs la nation 1 -.Jiciairc Far

ivoir I ,ü,c‘nient dans l’exerce du pou ■, „une 
avec la presse esbxefr „

’vient d’être

]ury , qui • n’a P0"" liberté/,1 jrt.
part de la liberté du pays ; .llüUe.,,dé»!®1®*
ce rempart et la nation _
compétente en matière de justice, ^ o® ’:rC;0l«,

Quelle iiulitutiou est donc c ■, ulie S,t d® 
chable dans les Pays-Bas .

b**
i.■ iciuiv utuis ie» j-ajo l’affrancu t
Nous espérions cette aniiee . uatorze 8,1 ’ 1 
la presse sur laquelle pèse depi ces veiHeî
législation atroce , et voila 9 A



K! uide* on veut, substituer de nouveaux liens, 
ggi on pays où la franchise est le trait le plus cé- 
jjre et le plus prononce' du caractère national , 
t propose une législation qui punit la ve'rite' à 
f.gal du mensonge , la bonne foi à l’égal de la per
le, Et nous n’avons pas la certitude qu’un tel 
«jet soit unanimement repoussé ! et nous ne 
ouïmes pas même sûrs que tous nos représentans 
oient à leur poste pour défendre l’avenir de nos li- 
irléset de nos institutions dans ce dernier retran- 
iemeul !
Une disposition royale du 18 mars dernier , 
décidé qu’à dater du ier avril , les deux com

misions de la cour , celle de La Haye et celle de 
fruxelles, seraient réunies pour n’en tonner plus 
ji'ane seule qui tiendra ses séances alternativement 
lins la ville de residence.
— On écrit de Bruxelles : « L’ambassadeur de 

France est parti d’ici , depuis environ une semaine , 
fort outré, dit-on, de l’augmentation projetée 
Id droits sur les vins et menaçant le ministère , 
fir voie de represailles , d’une imposition ex- 
mtiHnaire sur les produits de3 Deux-Fla*dies 
mrtout qui s’exportent en France.

— La garde communale de La Haye a été passe'e 
I revue le 14 «de ce mois , pour la" première fois ; 

tout le monde admirait la belle tenue de cette rni- 
lice, que l’on aurait pu prendre pour un corps de 
Hioupes régulières et aguerries.

On dit cependant que les officiers se sont vus 
"ans la nécessité de renvoyer quelques hommes , 
qui sans respect pour ieur uniforme et avant même 
lue les tambours eussent sonné l’appel s’étaient 
permis de boire avec excès. (B yen-KorJ.)

—La cour d’assises de Bruxelles s’occupe en ce 
»ornent de l’affaire de Jean Donny , juge d’instruc- 
ton a Conrtray, accusé de concussion et de cor
don;! instruction a commencé jeudi et a été 
pmehier; les témoins à charge sont au nombre 

1 7 ° s*s témoins à décharge, 
eélér i 'l|C'le ?ommp Qn exemple extraordinaire de 
ù ‘e e lra)et fait dernièrement par the Earl of 

V°° ’ paquebot à vapeur : parti d’Ostende à 
inJBre 1 a débarqué le même jour
l*vée ,S3a“er? a fmndres à 3 heures et demie de re
port (L.eiQUlte ^ P1'1 ^ lu re norque un navire du 
({h; ä ? t,onneaux qu’il toua jusqu’à Gravesend 
H,*.,;* e Londres ) , et a minuit il avoit repris 

* en face de l’hôtel de la douane à Londres.

Folt jfl
ÉLECTIONS.

mLayant'dl'°iC ^ans les camPagnes- — Pré- 
j ° >]rendre. — Inscriptions au bulletin.

i('oiifectig'°!1S. t\‘t H’10 tos listes électorales, dont 
^Mars " °ll;el.re commencée dans le courant 

qu’ensuif1 e*Posees a.u ra°ms pendant huit jours ; 
■«ck,na,io e quatorze jours sont accordés pour les 
'taillés IV. 3, j le‘ t*eui espaces de temps 

I ° 'dcoit n’a plus rien à faire jusqu’au 
'stiuu, j| a tstribution des bulletins : cette opé- 

première6, *Ut Pas l’oublier , doit avoir lieu dans 
'F'« leur di T'-f91“6 lle mai ' el comme trois jours 
"ferait bie.,V' ’ ^es bulletins sont recueillis 
^quinzain«01 j * s’ahtenir , pendant cette pre
Mou»

. ----- 1 '»xxaill, l/LLIC pic*
■'“"toe o,, ®’ de toute absence de son domicile , 
^• aiautS de 3 i°"rs- Autrement on s’ex- 

Par couséa 1 °fcasl'jn de remplir son bulletin,
1 ""tjen g'enLa P81'dce sa voix II n’y aurait 

!)* jours 'o, 11 ven'r présenter son vote
'[Sment < j1 meme de 24 heures après le recou- 
jd** votes so Ve ^endemain même du jour

I illeniem 1 ec*»eiUis , la boîte est ouverte et le 
ill(ä«tbie“ Cammence-
,r(iée de p0 Preu^re 8açde ù ce que la personne 
y1®1 de |a o *îr * a domicile , les bulletins accom- 
<7'’ "a vous 6 , C ceux: qui peuvent être élec 

p7 miblie pas dans sa tou née. Si vous 
N,dletin » f,.mP 0 ’ que votre voisin a reçu 
I. * 11| fay. 11® que vous n’avez pas encore le 
„.'“«mbre j °Us adresser sur-le-champ à quel- 
l(-],lse délivra co"seil communal , afin qu’il vous 

un au plus tôt. Si, malgré vos 
h »n?UVremei( a‘ssâ'1 sans bulletin , et que
toHt Ct ’ >1 fau.1~-.r- Sa,,s que Hue VOI's ayez 
^ °®«er Duw-lt fa‘re cons,ater le fait par 

r uc, comme au notaire ou un

huissier ,■> adresser ensuite votre plainte à la de
putation: des états, qui devrait si votre récla
mation est jugée fondée , faire recommencer toute 
1 election.

Ce sont ordinairement les gardes champêtres, qui 
dans les communes rurales font la distribution des 
mlletins. Il pourrait n’être pas inutile , quand l’é

poque approche , de leur recommander qu’ils no 
passent pas devant votre porte sans entrer. Ce sont 
la de petites précautions qui ne coûtent pas grand’ 
Close et dont on peut se trouver bien. Car , en fait 
d election , la prévoyance et même la défiance ne 
sont jamais sans ntilité. Outre le bulletin, le por
teur doit vous remettre la liste des éligibles. Comme 
'ous ne pouvez choisir d’éjeefeors que parmi ceux 
qui se trouvent sur cette liste , elle vous est indis
pensable,

II. Une fois en possession du bulletin et de la 
liste , qu’avez-vous à faire ? C’est ici le moment 
critique. Ceux que vous allez choisir nommeront à 
leur tour aux états-provinciaux. Si vous avez de 
bons électeurs , vous aurez de bons députés-provin- 
ciaux ; el nous avons vu au premier chapitre tout 
ce que de bons députés-provinciaux peuvent faire 
pour le bien du pays, de la province, de la commune.

Il faut d’abord savoir combien d’électeurs vous 
avez à nommer ; ce qui vous est indiqué au bas de 
votre bulletin à la lettre C.

Ce nombre est proportionné au nombre de députés 
provinciaux à nommer; il est de douze , si le dis
trict a un ou deux députés à nommer ; de dix-huit 
s’il en a trois , etc.

On tomberait dans l’erreur si l’on croyait que 
tous les districts de toutes les provinces nomment un 
nombre égal d’électeurs et de membres aux états- 
provinciaux.

Dans la ^province de Liège , divisée en vingt-un 
districts , 1 ordre des campagnes nomme vingt-un 
députés aux états-provinciaux ; c’est un député, 
et par suite 12 électeurs par district.

Mais dans le Brabant Méridional divisé seule
ment en g districts , l’ordre des campagnes nomme 
vingt-sept députés aux états-provinciaux ; ce sont 
trois députés et par suite dix-huit électeurs par 
district. La proportion est encore plus forte dans la 
province de Gueldre où l’on compte 3o députés nom
més par 8 districts. (Voir à la fin du Manuel électo
ral le tableau , colonne des districts. )

La règle pour chaque district est de nommer 
toujours six fois autant d’électeurs qu’il y a de dé 
putes à élire , avec cette observation cependant qae- 
le nombre d’électeurs ne peut jamais être inférieur 
à douze.

Prendre sur une liste toute préparée les douze 
premiers noms venus et les mettre à la suite l’un 
de l’autre sur son bulletin , c’est faire une opéra
tion mécanique , ce n’e-t pas là voter ; mais savoir 
dans le nombre distinguer les bons , et ne réserver 
qu’à, ceux là l’honneur de figurer au bulletin , tel 
est le fait d’un bon volant. Bien entendu qu’en 
ces sortes d’affaires , il est toujours prudent d’aller 
trouver ses voisins , ses amis, ses parens, de leur 
demander des conseils ou de leur en donner, si l’on 
pense qu’ils en ont besoin. Car il ne suffit pas que 
chacun mette son attention à faire un bon choix : 
il faut autant que possible que tous les braves ha- 
bilans de la commune s'entendent entr’eux, et même 
avec cenx des communes voisines , pour désigner les 
mêmes électeurs. Autrement voici ce qui pourrait 
arriver. Les intrigaus qui, sans avoir aucun ti tre à la 
place d’électeur , voudraient cependant être nom
més ou faire nommer leurs créatures , ir .ient trou
ver des ayant-droit faibles , insoucians ou peu éclai
rés , leur indiqueraient à tous les mêmes électeurs, 
réuniraient ainsi le plus qu’ils pourraient de votes 
en leur faveur ; et les braves ayant-droit , qui au
raient voté en conscience, mais sans se concer
ter , pourraient fort bien , par ce manége , voir 
leurs candidats élimines. Le cas s’est mainte fois 
présenté , où l’adresse l’a ainsi emporté sur la 
droiture.

Etre droit et adroit sera toujours ,"en fait d’élec
tion , la meilleure devise à adopter , et la route la 
plus sûre à suivre.

Une erreur assez généralement répandue , c’est de 
croire que , pourvu que le premier nom inscrit soit 
boa , peu importe le reste. On s’attache alors à met-

lie en tête de sa liste celui que l’on croit bon , 
puis on inscrit au-dessous les noms des premiers 
venus , ou , ce qui est peut-être encore plus im
prudent , ou laisse écrire à d’autres ces noms que 
1 on croit sans importance. Ayant-droit, retenez bien 
encore celte, maxime :

Il n y a sur les bulletins ni premier ni dernier. 
Quand on brisera les cachets , tous sont comptés 
sur la meme ligne , le premier pas plus que le cin
quième , le dernier pas moins que le premier. Ce
lui qui figure sur le plus grand nombre de bulle
tins est celui qui est nommé ; et j’aurais été à la 

1 queue de vingt bons bulletins’ et mou voisin b la 
tète de dix- neuf,que je l’emporterais sur mon voisin.

On voit maintenant que tout ayant droit qui , 
après avoir désigne un bon électeur à la tête de 
son bulletin, prend les 11 ou 17 autres au hasard 
et en aveugle , n’exerce parla même, sur le choix 
,.u college , que le onzième ou le dix septième da 
influence qu’il aurait exercée en donnant une im

pôt tance égale a clucun des candidats. Il en serait 
de même , si , après avoir inscrit un premier nom, 
il laissait le reste en blanc. Seulement , dans ce der- 
niei cas, il est sur au moins de ne pas donner sa 
voix à un candidat indigne; et il vaut bien mieux 
vraiment ne pas voter du tout que de voter mal et 
nuire ainsi b ceux qui votent bien.

L ayant-droit qui tient à ce qu’aucun de ses votas 
ne soit perdu , doit avoir soin de désigner les can* 
aidais de la manière le pins claire possible. Il écrira 
lisiblement les noms , prénoms et qualités de chaque 
candidat , précaution qui sera surtout nécessaire 
s il y a dans le district plusieurs familles du même 
nom ou plusieurs frères dans une famille. Si l’ayant, 
droit n’a pas une écriture assez lisible, il fera bien 
de recourir à une bonne main, eu ayant soin ce
pendant de veiller à ce que les noms qu’on écrira 
pour lui soient bien réellement ceux qu’il a en 
1 intention de désigner.

(Exirait du Manuel électoral.)

V La soirée donnée samedi dernier à l'Hôtel da 
ville par les jeunes élèves du conservatoire , a of
fert beaucoup d’intérêt. C’était une innovation 
heureuse qu un concert spirituel Outre les morceaux 
concerta ns , et surtout le joli air de Bériot , si bien 
execute par le leune Renkin, le Fons pietatis. le Bene, 
dictus de Beethoven et plusieurs Gagmens de la messe 
ue Lherubim ont obtenu un grand succès. Ôn a géné
ralement admiré ia précision de l’exécution instru
mentale et vocale. L’état où en est déjà parvenue 
cette école naissante doit faire concevoir les plus 
grandes espérances de son avenir (et exciter l’in- 
téret dé tous ceux qui dans notre province attachent 
quelque prix aux progrès de la musique. Il serait 
a desirer que ses soirées fussent moins rares ; en 
ete par exemple, où les jouissancas de la musique 
sont presque oubliées, ces espèces de concert de 
famille sans pretention ni solennité pourraient offrir 
beaucoup d agrément aux véritables amateurs de 
ee bel art. On leur donnerait peut être plus d’attrait 
encore en multipliant un peu plus les solos do 
chant.

M. Guillou première flûte de l’opéra de Paris , 
a excite 1 enthousiasme de l’auditoire. On ne saurait 
se piuer avec plus d’abandon et de chaleur de» 
difficultés de 1 instrument. On a remarqué enlr'au- 
tres «ue variation dans laquelle l’artiste à force 
ci habileté parvient, pour ainsi dire, à se multiplier 
et ferait croire qu’on entend à la fois deux ins- 
tr utnens au heu d’un.

SPECTACLE.— Mardi 21 avril, la Dame Blanche, opéra 
en 3 actes , precede à Adolphe et Clara, opéra en uu acte 

1res incessamment la premiere représentation de la Fiancte’
opera nouveau en 3 actes. anoee,

TEMPÉRATURE a iifge , du 20 avril __ Abu
du matin, 13 degrés au-dessus de zéro, à 2 heures, <3 degrés^

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

1IÄ?’ ***a dto la remettra au bureau de cette fêudie' dCKCOm^ 

nodO
LITS et' -ncVETS m™0 ^snrt'ment de PLUMES d« 
lus et DUVETS, qu d veud a un prix modique. ‘173



AVIS AU COMMERCE.
C. Noailly , fabricant pe mousselines à St.-Laurent prés 

Liège ; a l’honneur (l’annoncer au public que son magasin se 
trouve amplement pourvu de mousselines unies , ouvragées à 
panache et à ramage, de toute qualité , qu’il vend à des 
prix, si modérés qu’il ne craint aucune concurrence ; il peut 
exécuter tout dessin quelconque au gré des amateurs. Sa 
blanchisserie établie au pré de St.-Jacques en face du Sémi
naire , va recevoir de nouveaux accroisseineus. 11 n’emploie 
pour obtenir le blanc que la eendrede bois, procédé quia 
le double avantage de blanchir et d’adoucir le linge sans en 
älterer la substance.

Les succès obtenus l’année dernière, luien garantissent de 
nouveaux cette année. Il peut au besoin se réclamer de per
sonnes recommandables de cette ville , auprès de ceux à qui 
sa qualité d’étranger pourrait ne pas inspirer une sécurité suf
fisante , tant sous le rapport du talent que sous celui de la 
probité.

Le prix de l'aune Pays-Bas pour toile et nappes sera de 
6 4]2 jusqu’à 22 cents.

Son dépôt est établi chez M. Chaboud, teinturier dégraisseurr 
rue Gérarderie au Miroir noir , n° 590. On peut s’y procurer 
des mousselines au même prix qu’à St.-Laurent et y dépose, 
les objets à blanchir. 370

A PRIX FIXF.
F. MOTTET, tailleur , ci-devant rue Ilors-f.hàteau main

tenant rue Vinave-d’Isle, n° 57, à Liège, a l’honneur d’in
former le public , qu’il reçoit régulièrement les modes de Pa
ris et que l'on trouve constamment chez lui un assortiment 
d’habits, de redingottes, de pantalons et de gilets, confec
tionnés d’après les modèles parisiens , aux prix fixés ainsi 
qu’il suit :

Habits en drap ordinaire de 
» fin . . .

extrafin .

florins 20 
« 26

Capottcs en drap ordinaire. 
» fin . . ,
» extrafin .

Pantalons en drap ordinaire 
» fin . . .
» extrafin .

Gilets en piqué ....
» en poil de chèvre.
» en Casimir.

La modération de ses prix

21, 
28. 

34 à 00.

( ) VENTE DE MEUBLES ET DE MACHINES A FA
BRIQUER. LES CARDES.

Le jeudi 30 avril 1829 , i deux heures de relevée , au 
faubourg Saint-Laurent, maison cotée 1106, à Liège , à la 
requête de M* Robert , avocat, agissant en qualité de liqui
dateur de l’union des créanciers de L- Raymond, Me Libess 
notaire, exposera en vente publique , un assortiment complet 
de machines à fabriquer les cardes, consistant en 25 machi
nes à croquer le fil de fer avec leur moteur , une idem à la 
main , deux machines à piquer les rubans, une idem à ni - 
quer les plaques , une idem à égaliser le cuir , un cylindre 
à approprier les rubans et tous leurs accessoires , environ 
100 bottes de fil de fer de divers numéros x plusieurs ton

neaux de fil coupé , une quantité de bois ayant servi à des 
machines.

On vendra le même jour divers objets mobiliers, tels que 
tables , clauses , tapis , estampes , garderobes, commodes , 
console en acajou , balance avec ses poids, deux bancs de 
menuisier , etc.

Nota. — La maison ci-dessus indiquée , sera aussi vendue 
incessamment, elle est en très bon état, à porte cochère , 
jardin en terrasses de la contenance de 17 perches, jouissant 
de la plus belle vue ; on peut voir le tout en s’adressant au 
gardien.

VENTE PAR AUTORITÉ DE JUSTICE.
Le vingt quatre avril mil huit cent vingt neuf, à dix heures 

du matin, au domicile du sieur Henri Thiry-Pirnay, marchand 
brasseur, demeurant Outre-Meuse à Liège-, il sera procédé à 
la vente au plus offrant et dernier enchérisseur des meubles 
effets , consistant en tables , chaises , secrétaire , cuivreric, éa. 
nerie, mannitte en fer de fonte, porcelaine, faycnce, ctau. 
dière de brasserie, cuves , refoidissoir, ferrailles, poutres,pont 

barre de balance , poid et autres objets, dont le dé-pes
tail serait trop long. Le tou 1 saisis à la requête de M. Visser, 
administrateur des contributions des droits d’entrée de sortiee| 
des accises, dont les bureaux sont établis à La Haye, pour
suite et diligence de M. Barthélemi Gerard Favecliàmps, re, 
ceveur (le l’administration desdits droits à Liège , sur ledit 
sieur Henri Thiry Pirnay et sur la dame veuve J. P. Pirna; 
née Waroux , demeurant à Liège . le tout sera payé comptant 

N. J. Bartholome , huissier. ,:PT357

A LOUER un beau QUARTIER au premier, garni ou non 
garni, avec ou sans remise et écurie, derrière le palais n° 50.364

MAISON avec jardin à LOUER sur Avroy. S’adresser nu
méro 629 , même faubourg. 362

J’informe le public qu’en 25 LEÇONS , je puis changer 
les ' mauvaises écritures des personnes depuis Tage de 8 ans 
jusqu’à 50 , en une belle écriture anglaise.

F.-J. Chdmpiumont , maître d’écriture, rue d’Avroy, n. 552.
361

VENTÉ DE DEUX PAPETERIES.
Le mardi 16 juin 1829, à deux heures après-midi

les soins qu’il apportera au
choix des étoffes et à la confection des objets, lui font es
pérer de mériter la confiance des personnes qui voudront bien 

■s’adresser à lui. Les personnes qui voudront fournir les étof
fes , seront servies avec la même célérité, les mêmes soins que 
si elles les achetaient au tailleur lui-même. 358

EXPLOITATION GÉNÉRALE DES MESSAGERIES. 
ROYALES DES PAYS-BAS.

J. B VAN GEND ET COMPAGNIE.
Sous la direction de M. G. Vincqueroy, à Liège.

L’administration a l’honneur d’il 
former le public qu’elle vient d’éla-rfW
blir un nouveau service faisant le 
trajet, en 24 heures de Liège d 
Luxembourg et vice versa , par Na- 

ipnr , Marche, Bastogne et Arlon , en communication avec 
■tons les points du Grand Duché et en correspondance directe 
-et immédiate avec Trêves , Metz , Nancy , Strasbourg , toute 
la Suisse et l’Italie Ce service se fera par des voitures^ 
coupé , de construction nouvelle. Le départ de Liège est fixé 
à 6 heures du matin. 312

à deux Heures après-midi , on 
VENDRA publiquement en la salle des ventes de la dame 
veuve Coureux, à. Dinant, deux papeteries , sises à Has- 
tières Lavaux , sur la frontière de France, arrondissement de 
Dinant, province d» Namur , avec corps d’habitation , jar
dins , prés , fontaines et dépendances. — La force et l’élé
vation du coup-d’eau peuvent faire transformer ces usines 
en d’autres établissemens , tels que forges , moulins à farine , 
scieries , etc.; la proximité delà Meuse et des grandes’rou
tes offrent en outre beaucoup de facilités et d’économie dans

A LOUER de suite , une vaste et belle MAISON de cam
pagne, ayant remise-, écurie, quarante sept perches (le jardin 
et verger, trois étangs, jet d’eau et fontaine. Celte 
propriété située à BOLLAND, près de Ilcrve, réunit tous les 
agrémens désirables; un fort coup d’eau la rend propre à 
tout usage- S’adresser à Mr de Lognay, faubourg Vivegnis 
n° 412, à Liège, S.Î

VENTE DE CHÊNES.
Mercredi, 29 avril, à neuf heures du matin , Ton vendra dm 

le bois du Grand-Damcrs, commune de IIUESSELT , près de 
Tongres, 500 très beaux chênes , propres à tout usage A 
crédit.

(204) Beau QUARTIER garni, avec l’usage de la promenade 
d’un grand JARDIN, à louer , au n° 205, au haut de Pier
reuse à proximité (le la Citadelle. _________
( ) Lundi, 4 mai 1829, à une heure de relevée , chez Loin»
Dewael, cabaretier à Landen , le notaire Delvaux , reside» » 
Litige , derrière 1 Hôtel-de-Ville n° 1 002 , assiste de M® Goyens, 
notaire à Montenaken , vendra DOUZE BONNIERS d <'XC5 
lente terre arable, dont 10 en 10 pièces, et deux eu nuit, situe 
dans les communes d’OVER WINDEN , NEERWINDE ^

par Martin Lekock par 
\i . i. ..L.,.- >, „1* nol1 Hul INEERLANDEN, exploitées, —..... -,

les transports. — Cette vente aura lieu par le ministère de • expiré, et par Francois Simons et Nitebrnuck,_par bailt 
Maître Dévelette , notaire à Dinant, à qui les amateurs peu- p;raiit en 1829, chaque pièce sera vendue séparément «JJ 
veut s’adresser pour obtenir tous les rensCignemeus qu’ils clési- jug(:e définitivement et sans remise aux conditions «ut 
reront 2 f o «,„..4 ««„«m d.f-r. nnimiv'c. on nr.p.oidria (le.

BELLE VENTE DE EUTAYE.
Le hindi 27 avril courant , à dix heures du (matin , le no

taire Delvaux , vendra en hausse publique , à crédit, au pied 
des arbres , 56 lots de chênes ( en grande partie ) , hêtres , 
et bouleaux de toutes dimensions, marqués et croissant dans 
les bois dits de St.-Laurent, commune d’Angleur.

S’adresser pour les reuseignemens au sieur Nisset, garde- 
forestier à Bac-en-Pot.

I'
pe
lités pour le payement. Ou entrera immédiatement
sance des terres exploitées par Lekock et des autres en ( 
prochain. ___

dessous du priiAu n° 761 , Potiérue, à VENDRE, au 
facture, un restant de commerce,eu 101ER1E-

Ou demande un REMPLAC A NT , nie St.-Hubertn','M@V

M. Rasquinet , pharmacien à Huy , demande un AIDE en 
PHARMACIE , s’y adresser ou au n° 831, rucTont-d’Ile à Liège.
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VENTÉ DE BEAUX NOYERS. I

Lundi, 27 avril 1829, à dix heures du matin , on VENDRA 
publiquement à Hamerénne près de Rochefort district de 
DINANT , au pied des arbres quantité de superbes noyers pro
pres à scier. A crédit.

Belle FENTE de BESTIAUX, MEUBLES, etc., au 
château, de S E R AIN CHAMP S , près de Rockefort, district 
de DINANT.

VENTE DE LA FERMÉ DE SAINT-JEAN. 
sise près de Saint-Trond , dans une des plus fertile

de la province de Limbovig. . p)^3
Lundi 11 mai 1829, à 10 heures du mat‘'V:jLf à }M 

Lion Noir, à Tongres, le notaire Hemers , > ' _ ,o,,
triebt, procédera à la vente publique des

1° Une ferme dite Saint-Jean , c0^jj jj,. jar(j;n '

A VENDRE an haut fourneau de Chauxhe , situé à quatre 
lieues de Liège , commune de Sprimont, de BEAUX ARBRES 
Verts , de trois ans au moins , (le différentes qualités. S’adres
ser pour en connaître le prix, place St-Pierre , n° 23 ; à Liège.

Mardi 28 avril 1829, à dix heures du matin, M. de Senzeilles, 
quittant l’exploitation de sa ferme , fera VENDRE publique
ment tous les objets dont le détail suit :

Six bons chevaux de labour de 3, 4, 5 et 6 ans, dix-neuf 
très forts bœufs, huit vaches à lait, une genisse, deux veaux, 
deux charriots dont un à jantes de onze centimètres, quatre 
tombereaux, une grande bâche à conduire la houille , qua
tre charrues, Herses , rouleaux, quantité de harnais. traits ) 
chaînes et plusieurs objets de charonnage ; le tout dans le mei 
leur état. A crédit. 26’ j

vans ; savoir
1 « Lot. —

habitation pour le fermier 
prairie, le tout entouré d’un 
nier 22 perches 6 aunes carrées.

2° Une prairie 
sise vis-à-vis ladite ferme.

écuries, établesWgranges , --------- i
étang et mesurant eu

b aunes cari ees. ,,mes c
o de 5 bonniers9l perches et

3° 26 bonniers 63 perches et 60 aunes canee* de l?6
dans H

bourable sise en une pièce derrière la susdite 
campagne appellée Geuvclingeryeld. ^ ^inn;ers |,"pft> 

2e Lot. —1 Une prairie , mesurant

Mardi, 21 avril 1829, et jour suivant s’il y a lieu, à dix 
heures du matin , Mr le baron de Vivario, clc Ramezée , fera 
VENDRE publiquement à la recette du notaire Jabot , dans 
ses BOIS d’ALNE et de SOMAL, commune de Barvaux- 
Condroz, et de Maffe, canton de Ciney, quantité de très- 
beaux CHÊNES sur pied, propres à scier et à manufacturer 
ainsi-que pour tonte espèce de construction. Par portion et 
à crédit. 86

Los BIENS situés à Leignon , canton de Ciney , arrondis
sement de Dinant, qui ont appartenu au failli Ëloy , ont été 
adjugés le treize du courant pour la somme de vingt mille 
florins des Pays-Bas , toutes personnes pourront surenchérir 
d’un dixième dans la huitaine de l'adjudication par déclara-

ches et.78 a«"^ 
ä 11 aunes

HUITRES anglaises chez Taut , derrière l’hôtel-de-ville. 929

A VENDRE un BILLARD avec ses accessoires. S’adresser rue 
Pierreuse, n° 316.

tion devant M' Logé , notaire à Dinant. 223 1

A VENDEE un grand et beau STORE de 15 pieds de lon
gueur, avec férailles, bois, etc. S’adresser aun°99l , sur le 

à Liège.Marché 336

CIIAMBPrES garnies à LOUER pour deux pensionnaires , à 
la Fontaine d’or, rue de la Ro.se , où il y a une bonne 
TABLE D’HOTE , à 1 heure. 339

BEAUX ÉTANÇOSS à VENDRE au rivage de Flâne. S'a
dresser à Jacques Hony. 558

Une SERVANTE sachant faire une cuisine bourgeoise, peut 
je présenter vis-à-vis de St-Paul 5g0. . 371

Le 12 mai 4829, on VENDRA au plus offrant, en détail 
ou en masse, à EMPTINNE, canton de Ciney, joignant la 
grande route de Namur à Marche, une DISTILLERIE au 

rue GENIÈVRE avec les ustensiles, magasin , étables, jardin et 
o j g i dépendances, à proximité d’un grand ruisseau, le tout dans 

' le meilleur état, propre au commerce, fabrique, etc. S’adresser 
à Mn Bosereï, notaire à Ciney, pour acquérir de gré à gré 
avant le dit jour.

Le 28 avril 1829 , à dix heures du matin , il sera procédé en 
l’étude de M5 Bosei;et notaire à Ciney , à la vente , en uns 
seule séance d'adjudication , d’une belle FERME patrimoniale, 
située à Ycliippe, commune de Loiguon canton de Ciney, 
composée des bàtimens nécessaires à son exploitation , et 
58 bonniers des Pays-Bas de terre labourable , prés et pâtures.

Le 19 mai 4 829 , on vendra sur enchère, en un seul ou 
plusieurs lots, en l’étude deM» Boseret notaire à Ciney, une 
belle PROPRIÉTÉ , sise audit lieu, composée cl’uiie maison 
aussi bonne que neuve, très propre au commerce, bàtimens 
ruraux, jardin , et environ 24 bonniers des Pays-Bas, de terre 
labourable et prés de premère classe.; 4§4

3 bonniers.
JJU: JJAUU IG , u*uau(M...- , gjtllCß

et 88 aunes carrées , supérieurement arho . 
de la ferme.

2e Une idem d’un bonnier 31 per 
3° Une pièce de terre de 74 perches .
4° Une idem de 87 perches 19 aunes cafre^*'
5° Une idem d’un bonnier 4 perches b-
6» Une idem de 71 perches 6 aunes carrées. ^
7° Une pièce de terre de 9.5 perches ih ^carrée5-
8° Une idem (l’un bonnier 84 perches
9° Une idem de 99 perches 61 aunes cart ■ c:irre» 
i 0° Une idem (Vnn bonnier 3.5 perches1 aunes ca®' /
41° Une idem d’un bonnier 98 perelres - ms juâff'l* 

Les pièces de terre reprises aux article» -Ç paîmedite 
compris l’article 11 sont situées dans a ,
Breeden Akker. _ _ n,mniérs 1 mii„ Spl4,2° Une idem , appelée les Deux au ljeu <•>
bonnier 52 per dies 58 aunes carrée» , ' .
“eyrd4:....................... j3perd.es et -3^““'”

i 3° Une idem d’un bonnier 1
sise au même endroit.

Et 14° Une idem (le 26 perches 15 aunes carrer

côté de la précédente. 
Les biens formant le SgStiSBl

sei'-ont »'■en<lll!

massse, et ceux désignés dans le 2® ser°* celiii:(U,1JV) v. u (-(-un . * HIT'S SV“!1 i
Les conditions seront à lire 15 1 

l’adjudication, savoir j à Maestricn ? çtrond > en 
taire, rue St.-Jacques, n° 755, et a
de M. le percepteur Frische.

j

H. LIGNAC, imprimeur du Journal. PJace du srcltarie. '•




